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A l’attention des parents et des jeunes du Comité  
 
 
 
 
Des impératifs budgétaires nécessitent de revoir la programmation d’entrainement des différents groupes du comité. Le 
travail effectué cet été a été riche et annonce des résultats prometteurs, tant les évolutions techniques des jeunes sont 
conséquentes. Comme vous avez pu le suivre sur le site, en fonction de ce qui a été fait depuis le 20 juin, les dates de stages 
ont déjà été révisées plusieurs fois. Un temps de stage début octobre a été purement supprimé pour les groupes : (« relève » 
jeunes) et (jeunes « espoirs »). Cela ne leur sera pas préjudiciable, leur temps de ski actuel est déjà conséquent et supérieur à 
celui de leurs camarades Alpins. 
 
Dernièrement, un choix c’est imposé à la commission Alpine : Diminution des temps et volumes de ski ou révision de la 
prise en charge financière des participants aux stages. Il a été décidé, jusqu’à cette fin d’année 2010, de conjuguer les deux 
paramètres pour ne pénaliser personne. Une autre politique financière sera mise en place pour la saison à venir. Néanmoins,  
la commission Alpine veillera à ne pas s’écarter de l’orientation haut niveau retenue par le « Projet Auvergnat ». 
 
La performance sportive est couteuse. Pour exemple : Notre situation au Critérium National Benjamin où neuf Auvergnats 
ont occupé les 9 places quotas offertes au GIRSA. De tels résultats sportifs n’avaient jamais été acquis auparavant, avec serte  
une belle émotion, mais nous avons aussi du les assumer seul, sur les budgets de comité d’Auvergne. 
 
Jusqu’à présent le comité de comptait qu’un Alpin inscrit sur les listes ministériels « sportifs de haut niveau ». Ils seront trois 
à compter du 1er octobre. Il nous va falloir accompagner cette réussite sportive et par conséquent trouver des moyens 
financiers supplémentaires. L’organisation des Championnat de France du 22 au 29 mars prochain, le retour d’épreuves 
Internationales sur notre massif, et l’aménagement du Pôle Ski au Lycée d’Issoire, doivent nous y aider. Il est permis d’être 
optimiste tant les contacts sont engagés, aussi bien auprès des institutionnels que des entreprises privées de notre région sont 
favorables.  
Le comité est à un tournant de son histoire. A l’heure actuelle ses deux commissions : Nordique et Alpine gagnent en 
crédibilité. Observé de toute part, l’énergie qui l’anime est reconnue. Au niveau alpin, de bon choix sportifs et budgétaires 
doivent nous permettre d’accompagner nos « jeunes talents » sans pour autant négliger aucune des filières dans lesquelles la 
commission Alpine c’est engagée. 
 
Par la présente vous recevez les temps de stages vous concernant. Merci de retourner vos inscriptions au siège du comité 
avant la date buttoir du 05 octobre prochain accompagnées des chèques correspondants à vos choix. Chèques établis à l’ordre 
du comité d’Auvergne de ski. 
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